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ÉLEVAGE

// VINCENT NEGNY, VÉTÉRINAIRE POUR LE GIE SYNERGIE CHAROLAIS

« Une course contre la montre… »
Vincent Negny est le vétérinaire en charge du suivi sanitaire de la station de Jalogny. Sa mission première 
est d’assurer la prévention des maladies dans un site qui rassemble plus de 90 bovins en provenance de toute la France. 
Un véritable défi à l’heure de l’émergence des maladies vectorielles et pour lequel la vaccination est incontournable.
D’abord, en quelques mots, quel est 
votre rôle à la station de Jalogny ?

Vincent Negny : en tant que vétéri-
naires sanitaires, notre rôle premier au 
sein de la station d’évaluation est d’as-
surer la prévention des maladies infec-
tieuses et parasitaires classiquement 
rencontrées dans les centres de rassem-
blement (maladies respiratoires et para-
sitoses externes notamment) mais aus-
si la prévention et/ou le dépistage des 
maladies dites réglementées (anciennes 
comme la tuberculose, l’IBR, la BVD 
ou plus récentes comme la FCO, la 
MHE ou la DNC). Cette mission de 
prévention est primordiale afi n d’éviter 
ou de minimiser l’impact de l’appari-
tion de toute épidémie qui pourrait se 
déclencher lorsque vous réunissez sous 
un même toit un peu plus de 90 bovins 
originaires d’exploitations diverses et 
variées avec leur historique en termes 
de microbisme. Elle représente un 
vrai défi  et une réelle course contre la 
montre puisque les traitements et les 
vaccinations doivent être réalisés le 
plus rapidement possible afi n d’éviter 
qu’une maladie contagieuse ne se dé-
clare avant la mise en place de l’im-
munité vaccinale ou qu’une parasitose 
externe présente à bas bruit n’explose, 
avec des conséquences plus graves sur 
la santé des animaux ou nécessitant 
des traitements plus lourds et aux ré-
sultats plus aléatoires. Un protocole 
de prévention, réévalué et adapté aux 
maladies émergentes ou récurrentes, 
est ainsi mis en place chaque année 
avec les diff érents intervenants avant 
l’arrivée des bovins et permet de réali-
ser les premières interventions dès leur 
premier jour d’entrée en station. Pour 
ce qui est des maladies réglementées, 
des prises de sang pour les analyses 
du kit introduction 71 ainsi que des in-
tra-tuberculinations comparatives sont 
réalisées le 16e jour après l’arrivée des 
animaux. Les statuts vaccinaux concer-
nant la FCO et la MHE sont vérifi és et 
mis à jour si besoin le plus rapidement 
possible avec, en plus cette année, la 
réalisation de la vaccination contre la 
DNC.
Notre second rôle au sein de la sta-
tion, en tant que vétérinaires traitants, 
consiste en la réalisation des examens 
cliniques, des diagnostics et des soins 
réguliers aux animaux malades ou qui 

n’ont pas les croissances escomptées.

Quel est votre regard sur le contexte 
sanitaire actuel ; ces maladies vecto-
rielles de plus en plus fréquentes ; les 
répercussions commerciales ?

V. N. : c’est un fait, les maladies ré-
putées contagieuses historiques encore 
présentes sur notre territoire (tuber-
culose, brucellose notamment) n’oc-
cupent plus le devant de la scène et 
semblent se faire oublier (même si la 
vigilance doit rester de mise) face à 
l’émergence de plus en plus fréquente 
de maladies contagieuses dites vecto-
rielles, car transmises exclusivement 
(FCO, MHE) ou plus effi  cacement 
(DNC, transmission directe possible, 
mais moins effi  cace) par des insectes 
hématophages. La mondialisation et 
la rapidité des transports, le réchauff e-
ment climatique permettant l’adapta-
tion des vecteurs sur notre territoire et 
le mode d’élevage de nos bovins font 
que le nombre de maladies vectorielles 
qui peut les aff ecter est très important. 
Ce mode de transmission d’agents in-
fectieux via des vecteurs volants assure 
une propagation géographique plus ra-
pide et plus diffi  cile à maîtriser. Pour 
la station, cela représente un point de 
vigilance supplémentaire lors du recru-
tement des bovins. Si les sérotypes 3, 4 
et 8 de la FCO sont considérés comme 
enzootiques et n’entraînent aucune res-
triction de mouvement sur le territoire 
national, il n’en est pas de même pour 
la MHE (cf cas récent du 4 décembre 
dans la Sarthe) pour laquelle la sortie 
de la zone régulée pour intégrer une 
zone indemne est soumise à certaines 
conditions (vaccination ou désinsecti-
sation et analyse PCR négative). Nous 
réalisons la vaccination de l’ensemble 
des reproducteurs de la station contre 
les sérotypes 3, 4 et 8 de la FCO ainsi 
que contre la MHE afi n de les proté-
ger contre ces maladies et de permettre 
leurs échanges avec d’autres pays eu-
ropéens éventuellement intéressés lors 
de la vente. En eff et, l’émergence de 
ces maladies vectorielles impose à la 
station de faire en sorte que les bovins 
satisfassent aux conditions sanitaires 
exigées par les pays de destination. Plus 
récemment, l’arrivée de la DNC et la 
présence de la station de Jalogny dans 
la zone réglementée a entrainé la vacci-

nation obligatoire des 92 reproducteurs 
et pourrait compliquer les échanges 
avec les autres États Membres.

La DNC diff ère de la FCO en termes 
d’impact pour les élevages. Pou-
vez-vous nous en dire plus ?

V. N. : d’un point de vue purement 
réglementaire, la DNC fait partie des 
cinq maladies catégorisées A par la nou-
velle loi de santé animale européenne, à 
savoir maladie normalement absente de 
l’Union européenne et soumise à une 
éradication immédiate (au même titre 
que la fi èvre aphteuse par exemple). 
Puisqu’on ne veut/peut pas prendre le 
risque de laisser s’installer et/ou se pro-
pager ce type de maladie, les mesures 
sanitaires mises en place sont les plus 
drastiques qu’il puisse exister et sont 
celles que l’on a malheureusement été 
amenés à connaître dernièrement : dé-
peuplement immédiat des foyers, mise 
en place d’une zone réglementée de 
50 km autour du foyer avec interdic-
tion de tout mouvement et vaccination 
obligatoire de tous les bovins présents 
dans la zone. Au bout de 45 jours et, 
sous réserve d’un taux de vaccination 
suffi  sant et de l’absence d’apparition 
d’un nouveau cas, passage en zone vac-
cinale permettant les mouvements sur 
le territoire national et donc la vente 
d’animaux valablement vaccinés sous 
certaines conditions ; conditions dépen-
dantes notamment de la sortie ou non 
de la zone vaccinale. Les conditions 
sanitaires générales aux échanges vers 
un autre État Membre ont été défi nies 
récemment par un règlement européen ; 
conditions plus exigeantes, non encore 
réunies pour le moment par nos brou-
tards de Saône-et-Loire présents en 
zone vaccinale. La déclaration d’un cas 
de MHE (comme le cas récent de la Sar-
the) ou de FCO de sérotype autre que 
3, 4 ou 8 implique uniquement la mise 
en place d’une zone régulée de 150 km 
autour du foyer au sein de laquelle au-

cune restriction de mou-
vement n’existe et fi xe 
les conditions pour sortir 
de la zone pour les mou-
vements sur le territoire 
national et les échanges 
au sein de l’UE.

Qu’en est-il de l’impact 
des nombreuses vaccina-
tions sur les veaux de la 
station ?

V. N. : le système im-
munitaire des bovins, 
comme le nôtre d’ail-
leurs, est en permanence 
sollicité par des germes, 
qu’ils soient pathogènes 
ou saprophytes et est 
donc capable de répondre 
aux diff érentes vaccina-
tions. Nous les espaçons 
autant que faire se peut 
afi n d’en améliorer l’ef-
fi cacité et éviter de « fa-
tiguer » les animaux. La 
prévention vaccinale se raisonne tou-
jours en termes de bénéfi ces/risques et 
la balance penche sans aucune hési-
tation pour la vaccination lors de tels 
rassemblements, de mélange de mi-
crobisme associé à un risque important 
de déclenchement d’une épidémie aux 
conséquences pouvant être désastreuses 
malgré le recours à des traitements plus 
lourds comme c’est souvent le cas pour 
les maladies respiratoires par exemple. 
Concernant les conséquences des mul-
tiples vaccinations sur les performances 
et notamment la spermatogénèse des 
animaux, là encore la vaccination l’em-
porte sur le « tout laisser faire ». Si les 
vaccins peuvent eff ectivement avoir des 
eff ets secondaires, principalement liés 
à leur excipient, tels que des réactions 
infl ammatoires au point d’injection, 
plus rarement des syndromes fébriles 
ou de manière encore plus anecdotique 
des réactions anaphylactiques, ceux-

ci sont le plus souvent de plus courte 
durée et donc moins préjudiciables 
aux performances des animaux que les 
symptômes associés à l’évolution des 
maladies elles-mêmes. L’ensemble des 
vaccinations est réalisé le premier mois 
qui suit l’entrée en station, ce qui laisse 
le temps aux animaux d’exprimer leur 
potentiel de croissance et de reproduc-
teur avant la vente puisque la sperma-
togenèse dure environ deux mois.

Propos recueillis par Marc Labille

Pour le vétérinaire Vincent Negny, en termes de bénéfices/
risques, c’est la vaccination qui l’emporte.

21 Censeney 03 80 84 43 76
71 St-Bonnet-de-Joux 03 85 24 72 05
71 Étang/Arroux 03 85 82 39 85
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